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RÉUNION RÉGIONALE –PARTICIPANTS 
Berryville,  1-8 Juin 2011 

MONASTERES SUPERIEURS   DELEGUES 

Ava     Dom Cyprian Harrison  
Berryville   Dom Robert Barnes  
Crozet    M Marion Rissetto  
Genesee    Dom John Denberger  
Gethsemani   Dom Elias Dietz  
Guadalupe           Br Paul Rowe  
Holy Spirit   Dom Francis Michael Stiteler  
Holy Trinity   Dom David Altman  
Mepkin    Dom Stanislaus Gumula  
Mississippi   M Nettie Gamble      Sr Martha Juskewycz  
New Clairvaux  Dom Paul Mark Schwan  
New Melleray  Dom Brendan Freeman  
Redwoods   M Kathy DeVico  
Santa Rita  M Miriam Pollard  
Snowmass   Dom Joseph Boyle  
Spencer    Dom Damian Carr  
Wrentham  M Maureen McCabe  

Dom Peter McCarthy était absent à cause d’un décès dans sa famille. 
 

Dom Timothy Kelly –Procureur Général  
Mère Regina Nebo –Conseillère permanente  
Fr Alberic Farbolin –Secrétaire regional pour la formation 

SECRETAIRES 

S Barbara Smickel, Crozet  
S Mary-Ellen McCormack, Wrentham  

Président de Région:   M Kathy DeVico  

Assistants Modérateurs:  Dom Damian Carr, Dom Robert Barnes  

Formulation des votes:  les 3 Modérateurs  

Comité pour le rapport régional:  M Marion Rissetto, Dom Joseph Boyle  

Nommés pour relire les minutes:  M Miriam Pollard, M Maureen McCabe  

Finances:  Secrétaires 
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Résumé 
 
Introduction 
L’Abbaye de Holy Cross à Berryville, est entourée des belles et douces collines des Blue Ridge 
Mountains – un beau symbole de l’accueil offert par Dom Robert et sa communauté à notre 
Conférence Régionale du 1 au 8 juin 2011. Des 17 monastères de la Région, 16 supérieurs étaient 
présents ainsi que les deux délégués élus pour le Chapitre Général. Etaient aussi dans l’assistance 
Dom Timothy Kelly, Procureur Général, Mère Regina Nebo du Conseil Permanent et deux 
secrétaires. Dom Peter McCarthy n’a pas pu être avec nous à cause du décès et des obsèques de son 
Père ; nous étions en contact avec lui pendant la Réunion et l’avons gardé dans notre prière. 
 
Les pages suivantes sont la synthèse des discussions et décisions prises sur les différents sujet 
traités. Les Minutes complètes en anglais, le résumé en anglais ainsi qu’en français et en espagnol 
seront mis sur la page Internet de l’Ordre. Une copie des Minutes complètes sera envoyée à la 
Maison Généralice et à tous les monastères Américains. 
 
Pendant la Réunion, nous avons célébré la Solennité de l’Ascension, et prié ensemble dans la 
semaine avant Pentecôte pour que l’Esprit Saint nous guide dans toutes nos délibérations. À la fin, 
nous avons été émerveillés de l’œuvre de Dieu accomplie parmi nous. 
 
Rapports de Maison et Rapport de Région 
Tout comme aux Chapitres Généraux, la lecture des Rapports de Maison fut au cœur de notre 
Réunion. Le supérieur de chaque monastère de la Région a lu  son rapport en session plénière ; il y 
avait du temps pour des commentaires, des questions et des discussions. Ont émergé beaucoup  
d’expériences et défis communs, entre autres : 
 * nécessité d’une fidélité créative dans la transmission effective de notre charisme 
 * souci pour les valeurs monastiques en face d’une changement technologique rapide 
 * situations économiques complexes et industries variées et changeantes 
 * collaboration avec conseillers et employés laïques 
 * importance d’une compréhension et support mutuels dans la Région et dans l’Ordre 
 
Fruit de ce processus, un rapport de Région a été établi pour être présenté au Chapitre Général à 
Assise en septembre. 
 
Révision du Statut sur les fondations 
Dom Elias a présenté le document de travail fait par la Commission de droit, avec quelques 
explications de la décision de la Commission centrale que ce sujet soit considéré à la RGM de 2011. 
Le groupe a ensuite  discuté sur les différents changements proposés. 
 
Il semble que la plupart des révisions clarifie tout simplement ce qu’il y a dans le présent Statut, le 
rendant plus solide et plus net, améliorant le vocabulaire pour le préciser – mais il y a quelques 
changements significatifs, surtout en ce qui concerne ce qui est actuellement appelé une pré 
fondation ou cellule cistercienne. Une des raisons est le nombre de fondations – en Afrique surtout, 
mais aussi dans d’autres parties du monde – où la fondation a été le projet d’une personne plutôt 
que celui d’une communauté établie. Le but de la révision est de s’assurer que les fondations 
nouvelles démarrent correctement – avec la responsabilité d’une communauté qui a les ressources 
pour aider et former la fondation nouvelle et veiller sur elle; en ayant sérieusement considéré tous 
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les aspects du projet  - avec la possibilité d’aider une autre communauté plutôt que de faire une 
fondation. Un autre souci : la hâte avec laquelle les fondations nouvelles sont parfois entreprises. 
 
En lien avec tout cela, notre groupe soutient les révisions de la Commission de Droit qui éliminent 
les catégories de pré fondation et cellule cistercienne, tout en donnant toujours la possibilité d’une 
annexe (voir Canon 608). Nous croyons que cela aidera à s’assurer qu’une initiative a été 
considérée avec soin et entreprise en toute régularité avant de demander l’approbation du Chapitre 
Général pour une fondation. Les termes de pré fondation et de cellule cistercienne ne sont pas clairs, 
tout comme de savoir qui a la responsabilité du lieu, du personnel, de la formation, de l’économie 
etc…Nous avons conscience que dès que le Chapitre Général approuve une fondation, l’Ordre dans 
son entier en devient alors responsable. 
 
Nous avons discuté longuement sur le nombre de personnes dont une fondation a besoin. Notre 
expérience nous a montré que le nombre de six donné dans le présent Statut est  insuffisant et a créé 
beaucoup de problèmes. Nous pensons que c’est un autre exemple où la loi devrait suivre la vie et 
que nous devons constater que nous l’avons appris par expérience. Nous espérons que la RGM 
examinera la possibilité de changer le nombre minimal de six à huit ou dix pour l’approbation d’une 
fondation. 
 
Père Immédiat 
Dom Timothy nous a présenté le document de travail à notre Réunion Régionale. Il nous a expliqué 
l’arrière fond du travail, puis a clarifié et développé quelques aspects des questions. Une discussion 
animée s’en est suivie autour des questions soulevées. Tout était centré sur le Père Immédiat en tant 
que Visiteur plutôt que sur son ministère plus large. 
 
Un point sur lequel nous avons insisté a été le nombre de maisons filles que certains abbés ont à 
visiter ; la question a été soulevé de l’opportunité d’un changement. On a parlé de la relation 
d’origine, vue comme un point important dans la pratique actuelle du Père Immédiat et de la Visite 
Régulière ; cependant notre groupe s’est demandé s’il ne faudrait pas limiter le nombre de maisons 
filles et comment le Père Immédiat peut s’en occuper de manière efficace. De quelle manière 
l’Ordre est-il prêt à étudier cette question ? (Voir les votes) 
 
Nous nous sommes demandé s’il ne manquait pas quelque chose dans notre législation, quelque 
structure pour revoir le ministère du Père Immédiat quand des situations malsaines persistent 
pendant des années dans les maisons filles sans aucune amélioration. On a aussi fait remarqué que 
tous les Pères Immédiats peuvent demander de l’aide en cas de besoin. Un autre point : peut-être 
pourrions-nous renforcer l’autorité du Père Immédiat pour s’assurer de la mise en œuvre des 
recommandations faites. On a noté que les différences culturelles entre le Père Immédiat et la 
communauté visitée jouent un rôle important et peuvent parfois être dommageables à la croissance 
de la communauté. 
 
Une autre remarque : lorsque les abbesses ont été co-visitrices, elles sont très efficaces dans les 
maisons de moines et cela peut conduire à un changement significatif dans ce qui est dit. 
 
Notre Région accueillera volontiers plus ample étude sur le sujet tout en reconnaissant que les 
structures déjà en place peuvent être efficaces. Ce serait bien d’offrir l’option d’un autre Visiteur 
tous les six ans pour les maisons de moines. C’est ce que nous ressentons fortement. 
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Laïcs Cisterciens 
Mère Nettie, Dom Brendan et Dom Robert ont fait un rapport sur la récente réunion de 
l’Association Internationale des Laïcs Cisterciens à Dubuque à laquelle ils ont participé. Nous 
avons aussi étudié le document de travail de Dom Armand. Il est manifeste que ce mouvement a 
trouvé un dynamisme qui le pousse en avant et dont ils deviennent de plus en plus responsables. 
Pour eux, l’association de chaque groupe de Laïcs Cisterciens avec notre Ordre est basée sur le lien 
avec une communauté cistercienne précise. Ce lien ne se vit pas au niveau du droit ou d’une 
responsabilité légale, mais est davantage un attachement symbolique, de forme inspirationnelle. 
Nous sommes d’accord avec cette manière de voir les choses. 
 
Rapport du secrétaire régional pour la formation 
P Albéric Farbolin de New Melleray a été élu à ce poste pendant notre Réunion Régionale de 2010, 
avec le mandat  d’« encourager et de faciliter davantage de collaboration parmi nos communautés 

dans le domaine de la formation initiale et continue et aussi dans celui de promouvoir des 

vocations ». Ce rapport a détaillé ce qui avait été accompli depuis, dans ce domaine, et les espoirs et 
possibilités pour l’avenir. 
 
Le nouveau site de la région a été créé de manière professionnelle et développé en un temps record 
et avec grande efficacité. C’est à l’honneur de tous ceux qui y ont travaillé. 
 
La réunion des responsables de vocation au début de l’année a permis un bien plus grand élan et des 
moyens concrets de collaboration au niveau de la région dans ce domaine de promouvoir des 
vocations, surtout quant à la façon de rendre nos communautés mieux connues et comprises. Ce fut 
une réunion dynamique et encourageante, à laquelle tous les responsables de vocation de la région 
ont participé. 
 
La session pour jeunes profès de 2011 fut une autre réunion à remarquer. Les présentateurs (P 
Charles Cummings et S Diane Bergant) ont fait pleinement participer les profès qui venaient d’une 
étonnante diversité de cultures – cependant ils ont été très unis dès le début. Les huit participants 
nés dans des pays étrangers furent d’un grand enrichissement pour tous et il est manifeste que le 
partage fraternel est un point fort de ces sessions. P Albéric présenta aux supérieurs le thème choisi 
pour la session de 2012 : « L’éducation du désir ». Cela voudrait toucher l’aspect du développement 
humain dans la formation monastique. Les supérieurs ont été ravis des possibilités offertes par ce 
thème. 
 
Dans les jours qui ont suivi la présentation de P Albéric, nous avons discuté de pas mal d’aspects de 
la promotion pour des vocations et de la culture dans laquelle sont ceux que nous essayons de 
d’atteindre, surtout les personnes entre 18 et 35 ans. Que nous les appelions les jeunes du millénaire 
ou jeunes adultes ou Catholiques Evangéliques ou tout simplement la génération moderne, il y a de 
grandes différences entre ce dont ils ont fait l’expérience et la culture catholique dans laquelle la 
plupart d’entre nous a grandi et regarde comme la norme. Il est impossible de généraliser, mais 
beaucoup d’entre eux sont en quête d’une identité catholique reconnaissable- qu’ils ne trouvent pas 
facilement. Ils veulent s’enraciner dans une tradition vivante avec des pratiques et symboles qui 
expriment et soutiennent leur foi. Certaines de ces expressions peuvent ne pas être les nôtres, mais 
nous devons respecter ce qui les a amenés à ce point de leur vie spirituelle et les soutenir dans leur 
expérience. Seulement alors pouvons-nous les guider sur le chemin monastique et les aider à trouver 
nourriture dans nos traditions et pratiques. L’un de nous cita St Ignace de Loyola qui conseillait à 
ses missionnaires : « d’aller à leur porte et ensuite de les faire entrer par la vôtre » 
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Au cours de la discussion, il est devenu de plus en plus clair qu’il est important de ne pas nous 
laisser polariser ; ne pas étiqueter les personnes, non plus. Nous ne pouvons pas nous permettre de 
nous bloquer, d’être « vieux jeu » dans nos demandes. Les étiquettes droite/gauche, 
libéral/conservateur ne font pas partie de l’expérience de beaucoup de jeunes. Ils veulent vraiment 
une vie évangélique authentique, la vraie foi, le soutien d’une communauté de croyants. Nous 
pouvons le leur fournir – mais nous devons essayer de les comprendre, eux et leur monde pour 
savoir comment les inviter dans le nôtre. 
 
Nous devons être fidèles à notre charisme, authentiques dans la manière dont nous le présentons- 
mais aussi ouverts à d’autres expressions de ce charisme, à être enrichis par ceux qui viennent à 
nous. Nous pouvons être sûrs d’être remis en question; mais si enracinés nous-mêmes dans notre 
tradition, nous répondons avec un cœur ouvert, nous pouvons alors, avec respect, les remettre en 
question dans leurs fausses suppositions et le manque de connaissance historique qu’ils peuvent 
avoir. Nous pouvons leur offrir l’enracinement qu’ils cherchent ; la sagesse monastique en est une 
source en abondance et profondeur. 
 
Le climat actuel de promotion des vocations diffère grandement du passé. Il a à prendre en compte 
non seulement les nouvelles technologies de communication mais aussi le temps et l’énergie 
nécessaires pour bien faire. Une question récurrente est le manque de temps pour cela – mais 
comme l’un de nous le faisait remarquer, c’est notre avenir. Il est essentiel de réserver du temps 
pour cela, que nous y mettions nos énergies. C’est un centre d’attention nouveau pour nous, mais 
l’existence de nos communautés en dépend. 
 
Cohorte Cistercienne 
Nous avons parlé de l’expérience des participants de notre Région au programme d’études 
monastiques offert par l’Abbaye de Saint John à Collegeville. Il propose une série de cours que la 
plupart de nos monastères ne pourrait offrir. Bien que ce soit intense et exigeant, la plupart de ceux 
qui le suivent, le trouve enrichissant et stimulant. 
 
L’inscription actuelle est sur une base de dix au minimum (en comptant les étudiants qui passent les 
examens et ceux qui ne les passent pas). À moins qu’il y ait un nouvel apport de participants, le 
programme ne pourra pas continuer : c’est un souci. Nous voyons bien les avantages à étudier 
ensemble de cette manière, et nous sommes déterminés à faire tout ce que nous pouvons pour 
assurer la continuité de ce programme. P Michael Patella est ouvert à la possibilité que d’autres 
membres des communautés suivent les cours de manière alternative, et pour ceux qui passent les 
examens de la faire sur une période plus longue que les 4 années habituelles. 
 
Mailbag/Chronique Régional-e 
Ces dernières années ont vu les contributions à cette publication de la Région chuter très fortement ; 
cela est dû pour une large part aux nouvelles technologies de communication disponibles. Sites 
Internet, ressources en ligne, courriel, etc sont devenus communs pour faire circuler l’information. 
Il a semblé normal que cesse maintenant le Mailbag Régional. Le Domaine Privé du Site Internet de 
la Région peut servir de récepteur plus facilement accessible pour articles et autres d’intérêt 
régional. Pour ceux dans nos communautés qui n’ont pas accès à Internet, le matériel peut être 
imprimé. À la réunion, tous ont exprimé gratitude et compliments pour le talent et le  dévouement 
généreux avec lesquels F Colombo a servi comme éditeur de ce Mailbag pendant toutes ces années. 
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Programme pour formateurs à Rome 
P Timothy nous a apporté des brochures sur ce programme, et nous a dit que les organisateurs 
avaient besoin de savoir pour novembre 2011 qui participera à la session de 2012. S’il n’y a pas un 
nombre suffisant de participants, elle ne pourra pas avoir lieu. Les supérieurs qui sont intéressés 
doivent voir avec leurs communautés et contacter les organisateurs comme il est demandé dans la 
brochure. Le programme exige un engagement certain en temps et en finances mais pour ceux qui 
dans notre Région l’ont déjà suivi, cela a été une expérience positive et utile. 
 
Suppression d’un monastère, CST 67 
Dom Paul Mark de Vina nous a fait un commentaire sur le rapport de la Commission de droit. Nous 
avons soulevé quelques questions pratiques dans la discussion qui a suivi. Ces dernières années, 
CICLSAL a mentionné plusieurs fois l’utilité de renforcer des communautés petites qui sont en 
difficulté. Cela a été fait de manière efficace dans beaucoup d’autres familles religieuses, mais nos 
Constitutions fournissent pas mal de dispositions qui n’encouragent pas la mise en application de 
cette aide ou qui la rendent difficile. Un exemple de ce qui a été entrepris et qui a bien marché dans 
notre Ordre est le rassemblement de trois monastères de moniales en France qui ont formé une 
nouvelle communauté. Cela a été fait justement pour permettre une vie monastique meilleure pour 
les membres de ces communautés.  Leur manière de faire a respecté les traditions de chaque 
communauté ; ce  n’est pas un amalgame – c’est davantage fonder une nouvelle communauté. Dans 
la branche masculine de l’Ordre, deux options ont été tentées : une par les Dombes, l’autre par 
Tegelen. 
Nous nous sommes demandés quels sont les vrais besoins que nous voudrions voir préciser. 
Quelques réponses : 
 * avoir les caractéristiques de ce qu’est une authentique vie monastique cistercienne pour 
chaque communauté, et examiner les situations qui vont à l’encontre, par exemple problèmes de 
finances, de personnel, de soins médicaux etc.. 
 * pourvoir à ce que chaque communauté soit dans une situation de vie, et si par exemple la 
condition requise d’un vote aux 2/3 du Chapitre Conventuel dans la CST 67 l’empêche, il devrait 
être possible dans certaines circonstances qu’une autorité plus grande puisse agir pour le bien de la 
communauté. 
 * améliorer les structures qui ne sont plus au service de la vie. 
 * le fait que nous avons eu à faire face à cette situation en fermant le noviciat plutôt que de 
s’occuper des conditions sous jacentes. 
 * précisément la nécessité de changer la CST 67. 
 
Nous avons de nouveau examiné les critères proposés par Dom Bernardo pour les communautés en 
situation de précarité, qu’il a donnés à la RGM de 2002. Cela a été concis et éclairant. Dans une 
conférence suivante, Dom Bernardo a nettement affirmé que notre législation avait été faite quand 
nous n’avions pas l’expérience que nous avons maintenant de communautés précaires et que donc 
cette législation demandait d’être révisée. 
 
A la suite de notre discussion, nous avons pris un vote exprimant la conviction de notre région que 
la CST 67 ne va pas telle qu’elle est, surtout la nécessité d’un vote du Chapitre Conventuel aux 2/3 
dans tous les cas, de même que le critère « quand il n'y a plus d'espoir fondé de croissance pour un 
monastère » est trop vague. Nous pensons que le Canon 616 du Code de Droit Canon offre une base 
pour un changement de cette CST. Nous proposons aussi de mettre en œuvre la suggestion de Dom 
Bernardo d’un statut sur les Communautés qui aurait trois parties: fondations, aide au communautés 
en situation de précarité et suppression de communautés autonomes. (voir la section des votes). 
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Publications Cisterciennes 
P Brendan nous a présenté un rapport détaillé des livres publiés et de ceux qui le seront dans les 
prochaines années à venir.  La Série « Monastic Wisdom » «Sagesse Monastique » devient très 
populaire et les Séries CF (Cistercian Fathers, Pères Cisterciens) et CS (Cistercian Studies, Etudes 
Cisterciennes) marchent bien aussi. Il y a des titres et livres solides qui ont du succès et permettent 
un apport financier. L’arrangement avec Liturgical Press marche très bien, à leur avantage et au 
nôtre. Le travail fait précédemment par Dom Francis Kline, Dom Peter McCarthy et Mère Gail 
Fitzpatrick a porté pas mal de fruits, de même que celui de F Patrick Hart, Dom Brendan et Dom 
Stanislas ces dernières années, celui, remarquable, fait maintenant par P Mark Scott en tant 
qu’éditeur, et le service actuel de F Simeon – tout cela concourt à la solidité actuelle des 
Publications Cisterciennes. 
 
Questions de la Région 
Nous avons revu et examiné le Statut de notre Région pour l’améliorer. 
 
P Elias et P Paul Mark ont été élus membres de la Commission qui coordonne la réunion avec Mère 
Kathy DeVico et modérateurs pour la prochaine Réunion Régionale. Elle se tiendra sans doute du 6 
au 13 mars 2013. 
 
La Commission qui coordonne la réunion (le président de la Région et les deux modérateurs) vont 
faciliter la communication entre les Supérieurs de toutes les Maisons et le Secrétaire régional pour 
la formation. Celui-ci sera en contact avec les deux modérateurs en ce qui concerne la promotion 
pour les vocations, le site Internet de la région et d’autres sujets, et pour les frais engagés. Chacun 
des deux modérateurs consultera les Supérieurs des Maisons de l’ère géographique dans laquelle il 
se trouve (chacun, la moitié du pays). Le Président ensuite communiquera l’information au 
secrétaire régional. 
 
À propos de la liturgie à la RGM : notre Région sera responsable de deux messes pour la musique 
en anglais : samedi 10 septembre (23ème semaine de l’année) et lundi 19 septembre (25ème semaine 
de l’année). Le commun de la Messe sera en latin (la musique est déjà préparée et utilisée 
quotidiennement) ; nous devrons choisir la musique en anglais pour le Chant d’entrée, le psaume 
responsorial, l’Alléluia et le Chant de communion. Mère Kathy et S Barbara seront en contact avec 
d’autres membres de la région pour le choix de la musique et arrangeront une leçon de chant à la 
RGM. 
 
Nous avons écouté un rapport de la part de ceux qui font partie du bureau de l’AIM. Ils nous ont 
parlé des différents projets de ce groupe qui pourvoit une aide financière et des ressources pour la 
formation aux communautés d’Afrique, d’Asie et dans d’autres régions du monde qui en ont besoin. 
Pour ce travail, l’AIM a besoin à la fois de donations et de professeurs pour les maisons 
anglophones, spécialement en Afrique.  
 
P Brendan a été élu  pour faire le lien avec l’Association de la marque Trappist. Il nous donnera un 
rapport de ses activités à la prochaine réunion régionale. 
 
Evaluation de la réunion 
La généreuse hospitalité de Dom Robert et de la communauté de Berryville a été soulignée par tous. 
En retour Dom Robert nous a dit quelle bénédiction cela avait été pour Berryville d’accueillir la 
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réunion. Il est très reconnaissant de la présence du groupe et son réel support pour lui et sa 
communauté. 
 
Sans aucun doute, l’ambiance amicale et fraternelle de la réunion et l’aisance entre les Supérieurs 
de la Région est à la base de la bonne entente qui a permis que cette réunion soit si riche. Que 
chacun-e apprécie la compagnie de l’autre et soit libre d’exprimer la vérité dans la charité – et avec 
quel sens de l’humour ! cela a été évident. Quelques situations difficiles et délicates ont été traitées 
avec amour, sollicitude authentique et réelle sensitivité. Comme un abbé le faisait remarquer, cela 
est un signe que l’esprit Saint nous guidait. 
 
 
 

Votes 
(Au premier vote, seuls les Supérieurs ont voté. Supérieurs et délégués ont voté pour les cinq autres 

votes.) 

Décision et vote de la Région Américaine au sujet de l’Abbaye de l’Assomption à Ava, dans le 

Missouri. 
 
 A la RGM de 2008, le Chapitre des Abbés a voté la suspension du droit de recevoir des 
candidats à l’Abbaye de l’Assomption à Ava, dans le Missouri, jusqu’au prochain Chapitre (cf Vote 
40, Minutes de la RGM de 2008). À la Visite régulière de janvier 2011, le père Immédiat, Dom 
Brendan Freeman assisté de Mère Kathy DeVico et de Dom Joseph Boyle, ont fait la 
recommandation que cette suspension continue (cf. Carte de Visite de 2011). 
 Suivant le Statut 79-B, le Père Immédiat a consulté les Supérieurs de la Région Américaine 
en prenant le vote qui suit : 

Les Supérieurs de la région Américaine soutiennent la recommandation du Père 

Immédiat de prolonger la suspension du droit de recevoir des candidats à l’Abbaye de 

l’Assomption à Ava, dans le Missouri, jusqu’au prochain Chapitre de 2014. 
N.B. : Ce vote sera présenté à la Commission mixte qui étudiera Ava à la prochaine Réunion 
Générale Mixte. 
   OUI : 15  NON : 1 
 
 
Role du Père Immédiat 

 
Pour des raisons pastorales, nous recommandons de limiter le nombre de maisons filles d’un Père 
Immédiat. 
   OUI : 16  NON : 1  ABSTENTION : 1 
 
Nous recommandons que les monastères de moines aient un Visiteur délégué tous les six ans : 
   OUI : 16  NON : 2   

 

Proposition d’amendement de la CST 67, Suppression d’un Monastère 

 

1 
Quand, par suite de circonstances particulières et durables, un monastère atteint le point d’extrême 

pauvreté, le Père Immédiat, après avoir consulté le Chapitre conventuel, peut proposer au 
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Chapitre Général que la maison soit fermée. Seul le Chapitre Général peut, aux 2/3 des voix, 
décréter la suppression d'un monastère autonome. (Pour les moniales : seul le Chapitre Général, par 
une majorité des 2/3, peut demander au Saint Siège la suppression d'un monastère autonome.) Les 

Supérieurs de la Région et l’évêque du lieu doivent être consultés. 

 
   OUI : 17     ABSTENTION : 1 
 
(cf CIC, C.616) 

     

 

ST 67.1.A 

 

La présence de plusieurs des caractéristiques suivantes montrent qu’une communauté 

a atteint le point d’extrême pauvreté : qu’il n’y ait plus eu de professions solennelles 

depuis plus de douze ans ; que la moyenne d’âge soit au-dessus de soixante-dix ans ; 

qu’il y ait moins de douze membres ; qu’une large partie de la communauté ait besoin 

de soins médicaux; qu’il y ait un manque de ressources et de personnel pour la 

formation ; que la participation à l’Opus Dei soit faible et la qualité médiocre ; que la 

communauté ne soit plus capable de gagner sa vie par le travail de ses membres ; qu’il 

y ait une trop grande  dépendance aux laïcs; que les bâtiments soient démesurément 

grands. 

 
   OUI : 14  NON : 1  ABSTENTION : 3 

 

 
(CST 67.2 reste telle qu’elle est ainsi que le statut 67.2.A) 

 

Nous désirons qu’il y ait un statut sur les communautés (comme l’a suggéré Dom 

Bernardo Olivera, cf Appendix III, Conférences de l’Abbé Général, RGM 2002). « Un 

tel statut devrait avoir 3 parties : fondations, aide aux communautés en situation de 

précarité et suppression de communautés autonomes. Une nouvelle législation de cette 

sorte devrait incorporer la législation actuelle et l’améliorer à la lumière des besoins du 

présent. Chaque Chapitre général devra donner son accord à  cette proposition ». 

 
   OUI : 18   
 

 
 
 


